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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 20, après le mot :

« régionale »,

insérer les mots :

« allemand standard et dialectal ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’Alsace est caractérisée par une situation linguistique spécifique. La langue régionale y conserve 
une place importante dans la vie sociale. Elle y prend la forme à l’oral de diverses expressions 
dialectales qui ont en commun pour référence écrite l’allemand standard. Il convient par cet 
amendement de faire apparaître cette précision d’importance dans la loi afin que la complexité de la 
situation spécifique linguistique alsacienne soit prise en compte.


